
 
 

Affaire n° CONC-C/C-21/0014 
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Reine Fabiola / L’institut Jules Bordet  
 
L’opération consiste en un groupement hospitalier tel que défini dans la loi sur les hôpitaux, 
entre HUDERF, Institut Jules Bordet (IJB) et CUB-Erasme. Les domaines d’activité des parties 
concernent les soins de santé, HUDERF et IJB étant deux hôpitaux mono-disciplinaires 
offrant des soins respectivement en pédiatrie et en oncologie, CUB-Erasme étant un hôpital 
académique multiservices (général).  
 
Les raisons stratégiques sont de constituer et de développer un ensemble hospitalier 
universitaire de pointe qui puisse faire face aux développements de la médecine de demain 
et devienne une référence au niveau européen au service de l’enseignement, de la 
recherche et des soins d’excellence. Les hôpitaux subsisteront et continueront à exploiter 
les services et les lits existants, tels qu’ils figurent dans les agréments. Les raisons 
économiques sont de rentabiliser au mieux les moyens présents dans chacun des hôpitaux 
et en particulier ceux de CUB-Erasme et IJB qui occupera une nouvelle infrastructure à côté 
du CUB-Erasme sur un même campus à partir de 2021. Les marchés concernés sont les 
soins aux patients, principalement dans la Région Bruxelloise, le Brabant Wallon et le 
Brabant Flamand. 
 
L’opération entrainera un changement durable de contrôle sur les différents hôpitaux 
individuels qui feront partie du groupement, et l’existence d’un contrôle en commun. En 
effet, chaque hôpital aura la possibilité d’exercer une influence déterminante sur les autres 
dans l’exercice des intérêts communs qui les lient notamment au regard de la composition 
de l’assemblée générale et du conseil d’administration de l’ASBL. 


